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Projet de Ici n° 13/8~
abrogeant et remplaçant certains articles
de la loi nO 72.25 du 19 avril 1972
relative aux communautés rurales.

MONSIEUR LE PRESIDENT.-

Mes chers Collêguees~ l'ordre du jour appelle l'examen
du projet de loi nO 13/89 abrogeant et remplaçant certains
articles ciala loi 72/25 du 19 avril 1972 relative aux
communautés rurales.

La ~arule est à Monsieur Mékhessine CAIviARA9 Rapporteur
Je ..la commission <le la Legi sLa t ion , de la .Just ice , cie L' Adm i.>
nistratibn generale et du Réglement Intérieur.

MONSIEUR MEKHESSINE CA.MARA.-

,Monsieur le Président9

Messieurs les Ministres,
Mes chers Collégues9

La. Commission de la Législation9 de la Justice9 d~
l'Administratiun genérale et du Règlement rnt~rieur s'est
r~unie le lundi 19 juin 19899 sous l~ prêsidence de nutre
collègue Abdoulaye NIANG9 en vue d'e~aminer le projet de loi
nD 72.25clu 19 avril 1972 relative aux cüm~unautés rurales.

Le guuvernement etait reprèsenté par Monsieur Andre
SONK09 Ministre de l'Intérieur.

Presentant l'exposé des motifs, le Ministre a estimé
que la modificatiün des cunditiüns d'èlections du Président
et du Vice-Président Jes conseils ruraux cürres~0n~ ~ une
necessiteo

En effet~ il s'agit, de ~èpassiünner la J&signati0n
uûS cGnseillers ruraux reJrêsentant les couperatives, et
ensuite, jlaligner, sur ce plan9 le régime des cûnsE:ils "..«

sur celui des conseils municipauxo
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CIest la raison pour laquelle t il 'es t proposé que, __
seuls les cûnseillersruraux élus au suffrage universel
direct puissent participera Itélection du Président et du
Vice-Président des conseils ruraux. Ceci~ a inuiqué le
Ministre~ prèsentel'avantage d'accroître et de conforter
la légitimité démocratique de ces derniers.

A la suite de l'exposé des motifs~ certains
commis~dires tout en se réjouissant de l'initiative du
guuvern~ment qui constitue une réponse positive à une
vieille revendication des elusau niveau des instances
nationales, régionales et dêpartementales, ont p05ê~ au
Ministre, les questions suivantes :

Se référant â certains conseils ruraux bloques dans
leur fonctiohnement~ le projet de loi~ une fois adopté.
est-il applicable de suite ?

Les conseillers dêsignés9 dès lors ~uiils sont
exclus de l'électiun du Président et Vice-Président des
conseils ruraux, participent-ils â la ~ie de ces organes ?

N'est-il pas opportun de bonifier la qualité du
conseil rural. en permettant, aux fonctionnaires iss~s de;--
cummunautês rurales. dVêtre éligibles?

Le problème de la suppléance en cas d'empêchement
du Président du conseil rural.

Répondant aux questions, le Ministre considére que le
projet de loi, une fuis adoptê et prümulguè~ régira les
prochaines élections rurales. Cependant, le cas des conseils
ruraux évoques pourrait faire l'objet d'une étude cas par
cas, en vue ~iy a~porter des sulutions.

Quant aux conseillers désignés, le Ministre precise
qui ils disposent ~e la voix délibérative et, de ce fait,
~articipent a la vie des conseils ruraux de façun )leine
et entière.

Abor can t 18. que st i c.n de l "e Ligibi Li.t e des agents
de l'Etut au sein Jes conseils rurauxp le Ministre a fait
savoir, â votre Cummi~siGn~ QU0 cette question est a l'etuaü
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dans son departem~nt qui, au demeurantp envisage de
~roposer, ultérieurement, une série de mesures per-

,m~ttant a la réforme ue faire un saut qualitatif.

En ce qui concerne la suppléance du
Pr~sident du Conseil rural empêch~, les textes
prévoient son remplacement par le Vice-President. Il
est, au p~êalable,nèces~aire de faire constater l'em-
pêchement par les autorites adminis~ratives comp&tenteso

x

x x

Satisfai ts des r ëj.ons es du Ministre, vos
Cummissaires unt adoptê, â l'unanimité,'·le présent
projet de lüi~ après amendement accepté Var le gouver-
nement, ·et vous ~emandent J'en faire autant, s'il nc
souléve de votr~ ~art aucune objection.

MONSIEUR LE PRESIDENT.-

Je veus remercie mon cher Collègue.
M0nsieur le Ministr~, sur le rappcrt,

aveZ-V0US des observations ?

MONSIEUR LE MINISTRE DE L'INTERIEUR.-

Je n ven a i pas.

MONSIEUR LE PRESIDBNTo-

Je Vuus r2mercie.
La Giscussiun g~n0Tale est ouverte.
QU01s 5cnt ceux qui veulent interv~nir ?

Mc~ CD0T Cullêgue B~ubacar SalI, V0US aV6Z



MONSIEUR BOUBACAR SALL.-
/-'

Je vous remercié"Monsieur le President.
Munsieur le Ministre9 comme l'a si bien dit

le rapportj une grande pr~occupatiGn habite les Sénégalais
vivant dans les zones rurales. Il s'agit de ce problème de
la qualité du ccnseil rural. Nous avons servi en brousse
pendant plus de trente ans dans les CER~ de~uis 1972 nous
suivons IVapplicatiün de cette loi. Malheureusement~ nous
constatons qu'en raison du cheix de ceux qui ~euvent et
doivent être conseillers rurauxj la loi est en train
de pruduire l'effet cuntraire puisqu'on refuse aux cummer-
çants et aux fonctionnaires de si~ger en tant que conseil-
lers. On rèunit un groupe de gens qui ne savent même pas
lire des fois. Il y a certains qui savent lire peut être
en arabe autour du conseil. Ils font des prüpositionsj

votent le budget et s'en lavent les mains. Tout le reste
se trouve entre celles de Monsieur le Sous-Prèfet qui peut
être très honnête et entre lui et la paierie, au niveau
cie la .préfecture, il choisit ses entrepreneurs. Bt à 10
fin de l'année~ ces conseillers ruroux ne sont même vas
capables de jouer leur rOle qui est de contrôler la gestion
de ce budget qu'ils viennent de mettre entre les mains du
Sous-PrefGt~ alors qu'il y a des instituteurs n~s dans le
village, des agents d'~levage et des retraités. Même le
commerçant qui n'est pas aIle à l'école connaît les
affaires~ il sait contrôlarp donc ?ermettez à ces gens-là
qui comprennentp de contrOler le budget mis entre les
mains du sous-prêfet. Car les milliards dèversés a l'inté-
rieur par le biais de,cette rèforœe ent été investis mais
vraimentj Je regrette de dire qu'il n'y a ~as Lelleffi~nt
de traces parce que si c~s fGnds avaient fait l'objet de
contrela qu'il fallait de la part du paysan le m0n~e rur~l
aurait changê. Denc, je suis avec ceux qui s0uti~nnent
ln n~cessitf diouvrir les conseils ruraux aux ~nfants et
aux C.iITUïlèrçantsdu village.

Je V0US remercie.
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MONSIEUR LE PRESIDENT.-

-Je vous remercie.
Je do-nne la parole à notre collègue Papa Al ioun e

NDAO.

MONSIEUR PAPA ALIOUNE NDAO.-

Je vous remercie Monsieur le Prêsi4ent.
Monsieur le Pr esiden t , ce proJ~~ de loi vient à

son heure et les commissaires qui étaient a l'intercommis
sion9 ont ralson de dire que cela vient régler un
douloureux problêmej car tout le monde le saitj il y a
de cela deux ansj beaucoup de conseils ruraux étaient
bloquês dans leur fonctionnement à cause de cette lacune.
Je ne citerai pas d~ cas9 mais il y en avait de trés
s&rieux où il etait imprissible au conseil rural de
dêlibérer9 donc de- faire fonctionner la communautê.

Ainsi je ne reviendrai p~s sur le cas soulevé
par le collègue Eoubacar 8all9 il a parfaitement raison,
Cependant?_ il faut réfléchir sur les moti~ations et la
démarche première du législateur quand il s'est cantonné
uniquement à dunner la possibilité aux ruraux Je gérer
Leu rs pr op re s affaires 0 Je pense que Co' étai t pour ev i ter
des abus et les collêgues qui étai~nt là en 1972, pour
liexamen de la loi 72/029 la loimêrej u 1er févri8r
1972 mise en application la 1er juillet 19727 dans la
même annee aans la région de Thies~ se souviennent bien
de certains des collégue~ qui à 19è~bque9 avaient attiré
11attention du gouvernement sur cet état ~e fait, mais~
~uisque c'~tait une réfurme9 il ne fallait yas aller ~lus
loin. J6 creis qu'il fallait s'en tenir aux ruraux qui
étaient 12s ~t si un avait ouvert une bréch~9 je creis que
cela serait tro~ ~anger~ux~ Cependant maintenant, le
Ministr(;: l'a bien dit, on no peut~ à I1heure actuellel au
moment 0~liGn~en~eâ rev0ir la rafGrme a~r~s 15 ans,
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17 ans d'application pour la premlere région, je cruis
quVon peut y reflêchirg non pas peut~être pour donner
entière satisfaction à ceux qui voudraient bien y
~articiper~ mais quand même penser que le législateur
avait ouvert une brèche avec la possibilité de choisir
des coopérateurs. Déjà, cela a étê une bonne chose.
Maintenant on peut faire, comme on a fait avec les conseil-
lers munici~aux afin de faire venir des compétences qui
pourraient jouer un grand rOle dans le cadre du conseil
rural'.

Voilà ce que je voudrais vous dire Monsieur le
Président sur cette qu€stioh. Maintenant, Monsieur le
Ministre, je reviens à ce problême de blocage. Je pense
qu'il n'est pas tout à fait réglé car les coopGrateurs
sont encore dans le conseil rural et en général~ ils sont
tres au' courant de ce qui se passe. Ils se croient-
obliges de suivre le plus souvent une majorité qui se
Gegagè et puisqu'ils ont vuix délibérative dans certaines
conditions» ils peuvent toujours continuer à bloquer.
Je pensa qulil faudrait que le ministêre refl§chisse
sur cett~ question car le problème du blocage qui a fait
l'objet d~ ce projet n'est pas encore tout à fait règlê.

,
Je Vous remercie Monsieur le Prêsident.

MONSIEUR LE PRESIDENT.-
----------------------- Je vous remercie.

Je donne la parole à notre collègue
Marcel BASSENE.

MONSIEUR NP,RCEL BASSENE.-
---------------------------

Je vous remercie Monsieur le Président.

Monsieur le Président,
Messieurs les Ministres9

Mes chets Collêgu~s,
J~ pense que cette réforme nlest ?as Ji~r

fonctionnement général des communautés rur~les.
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.' •• 1 _, ~A-mon avis? dans certaines 16talit~~, il s'est prêsenté

des dt fficu Lt ës+pa rce qu v effectivement? le conseil rural
élu au suffrage universel compprte une large majorité
issue d'un parti et que souvent~ par le biais des conseils
dêsignès, on introduit souventde~ éléments qui ne sont
pas du.parti et qUi ont joué urt rOle quelqûefois très
ac-t"tTAi~rs 9 je crois qu'il faut maintenir cet e sprit-:·-.-·•.···•
Je ne comprends pas que ces éléments puissent bloquer
car leur nombre est bien choisi et si on faisait une

. ';

enquête, on v~~ra{iqtie ~atte'loi ~tait inspiiée par des
gens qui ont observé des difficultés réelles dans certaines
localités.;

.Bns ui t e, je crois ·qu'il faut, s ouha i.t er que -
.Lorsqueçque Lqu t un est membre d'un c cn sei.l, qu'il pu i sse
: -. --.. •.. .- .

~r~imen~.jouir de toutes les prérogatives de cette
~ssemblé~. Il ne faut pas faire de certains conseils, des
con~ei1s au rabais. Imaginez qua l'élection d'un Président
;ir;t.ery~~n_ne\..sn cours de mandat 9 un an après. Je crois
qu'~l serait difficile d'exclure du vote du renouvellement
du mandat d'un prêsidentp certains qui ont joué un rOle
important et je crois qu'il faudrai t revoir cet t e.loi 9

faire une enquête pour dire que lorsqu'on est membre
d'un conseil, il faut tenir compte du fait que ce niest
pas le mode de désignation, c'est le rOle qu'on joue.
Et je ne suis pas du tout convaincu par /cque vient de
di re no t re co Il è gue. ._._•.,.,•.•..•....•.••.

Ensuite je voudrais revenir sur le problème Ql1;

n'est pas l'ordre du jour mais qui a été soulcvê~ de l~
prêsence de certains êlbments autres que les ruraux dan~
les conseils. je considêre effectivemênt que le sous-
préfet est le seul fonctionnaire de la hiérarchie A au
milieu Q8S gens qui nYen sont d'aucune. C'est le seul cr.
oûune administration fonctionne comme cela. Même Gans
son ministére, je crois quiil est le seul à avoir sa
hièrarchie. Donc la discussiün est fauisGe cle~t pour
cela que les préfets et les sous-prêfets ont des diffi-
cult§s m8m0 a travailler parce qui ils sont dans un
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miJ~euo~ vraiment ils sont. les seuls à posséder cette
formation.

LI faudraifrevoir l~ composition de ce conseil rural
~oûr que l~s discussions soient rêéquilibrêes~

Je vous remercie.

MONSIEUR LE PRESIDENT.-
Je vous remercie.

" .

Je donne la parole â notre collègue le Président
Samba Laobé FALL.
MONSIEUR LE PRESIDENT SAA1B/\. LAOBE FALL.-

Je vous remercie Monsieur le Président.
Monsieur le Prêsident~ le projet de loi que nous

examinons~ fait simplement cas des conseillers choisis parmi
,les ~oopêrateurs qui aupar8vantp participaient à liélection
d~ ,PT~sident et du Vice-Président du conseil tural. Et par
ce ,projet de loip on nous propose que l'élection de ces
Présidents et Vice-Président puisse se faire sans la
participation des conseillers choisis au niveau des coopé-
ratives. nous avions dit en commission? qu~ cela rêpcndait
aux voeux maintes fois exprimés tant au niveau des eDD que
des CRD et plusieurs fois aussi, ce problème a été évoqué
en commission ici à l'Assemblée nationale.

Je pense que cela traduit simplement le souci
qu'on avait d'associer la c~llule de développement qui est
la coopé r-ative a la vie de la communauté rurale. CI est ce
souci qui avait justifié qu'en plus des conseillers êlus~
on ait mis certains conseillers issus des coopératives.
fi'ailleurs la loi n~ sly est pas trompée. Selon la loi
72/25 touj0urs en vigu8ur~ quand on parle de quorum au
niveau JU conseIl rural, il s'agit d~ celui des conseils
~lus. Dans une communauté rurale de 21 membres par exemple~
le sous-prèfet~~eut convoquer et ~btenir Il cunseillers sur
les 21 mais il n'a pas pour autant le quorum si la moiti0
des cons~illers élus n'est Jas présente. Donc les conseillp-
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issus ~es cooperatives ne )euvant me~e Jas jo~er ce
r ô Le 1 c ~8St ~;ourquoi ~ l ~accent a t ouj ours e t a i t mi s sur
Ii L1i~J0rtanc,::: du conseiller é Lu . Bt 5t:t:~nsu que le f a it

fre 'iire~u'~r fa~t i~uiou~s~~serv~r la vota pour les
" . '.. ." ,'!.

PT~si~ents et Vice-présiaent au conseil ~lup revona a c~
. , ,

memè~ouci. ~cn sefitimeni ~st que nous ~ouvons quand
.ilêmctousêtre \:<ifièC0T~_ sur ce i~:rGj~t ce loi 'tiarce qu î i I

. , " ! '. l ,. • "..( .~..'. .

r~1)OJ,.J vraiment <.. une né cessi t é 0H milieu rural.
;,

haint~nant pour liautr~ aspect que lion a
"aDorÙ&) moi j~ suis du 'ü8;ne é.visque zion c o l Legu e
Doubacar SaV, .,OF a, au clëbut pans.-; 'qù: il ne :fallait )jas
que (ii;;!'? h aut s f onc.t icnna Lr-e s v iennent S / açca;;arer ' ,Ju

~ouv~~rau i~trim~nt des ~aysans qui ne sortt'~a5 lettrès.
Tefle était "" '~'~"r~ "~1.'-t-: 'l' t;;..'.1. a. -l.. '\,.; 5,.i.. ~ _~a __ ~

~. '. .'

lllàis'l.::· f'onc t i onriement;' de ces

.'
c on s e i L'l e r s ruraux, a fait rè'ssod:.l r depuis cU: nomb r eus e s

énn~es ~éilitenant, un fai~ 4u~ftd m~llieassez bizarre qu'on
. 'J .. " ):' ..

a souliè~it'e. 0n ,rJi::TIsé que si L'on veu t que lEJ:';.,.c,o,ï&Iïiunautë
'::;.0i'C'ui,;;ü 6~I'C;-::; il :..faut qui i'1"y a it (iijs.,j.,m,$ ,C:4~)ablcs

-..c:

4tlel~ues0it~'h llau~ori~c je t~telle: J~ penS6
qU8 VOlT un ]ULCC !~ià t~!':t; ulU~i cons e i r T:~ra±'-~ h!i-''iiJ.sri-
·CtiC.:UI' vI'ldlH2lr~ :.lu;cjiX; c;s;.l..iaiJl~··c:.<"~ve i Ll e r u la'fur-
1ù2 .\~1..~::;~,::e:') au t te s-:; t et: ":.5i s eut ,:;T VJ.lu 0l:.~Ùtbt &.v 'Ç c un
i:O~.tC;::i01l.i~2;irea;L:.-::;lcünqUe, 'est sù'-lü.rr-c:] aC.~\..4ail·:{;iél'i.t ~al-

~ ". A .

1. lL 1. - !"o{ e~;·i.'~ •
; ;. ~.,.

" ,

:.'

- - - - ~.- - - - ~.~-- - - - - - ~"- - - -- -
.'

,j~~ -\lü~i; r e.ue r c i e l'tiO.llSl.eUI' Ir:; z r e s i cent .
'... ' . - ...
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, ,

l~ cl..d.h;e,Su':! P,,~ù Ai Louue i''ÎDAA ce 'i v est i)as b0uoacar bl-'.L1

'4,ui a r a it la pr opos i t ion , elle a ec e faite en Cümml5sion
et 1'8 r"':l,;'.\.)on: l'a bien .ind ique , et ce 50ïÜ des lieJ!uL:::s
{~U l'arti s oc i a Li s t e qui l 'C,ïi'i; f a i t e . Il raud r a i t. doüc

. 'qut:' ce' s oi t'Cres c i a i r . Je vouc ra i s sur t ouc me fé Lic i tel'

que la :;:'êgi6ücte' nd.bs ait v i b r ê ci l 'i un i s son a ce
niveau-la~ quo ce soit aile qui ait fait la ~rûJosltiGn

~aJorit~ et que le minIstre lui-ili~me qui est de la
r e g r cn a i t ac cep t e <i v examiner. Laique s t ion en COffilTiÎS5ion
Je' vcuo r ai s Jonc m~ :Ecliciter que B:,Jubucar Sali. ~ iJour
une :[ois ~ nous sout i enne (r i re s )

~unSleur le ~ini5tte~ je voudrais dire a ce
Riv~au quiùn a ~arl~ de ruraux. Muis naus:SQmme3 tous
o es ruraux ! l'Vies cue r s c oI.Le gue s nous SOrilJl!0S ·COU:; dtS

.rU:(iÙ'X~ ce Il 1 est pas parce que :i1045 mettons la cr avat e
e t le v es t on ~il:~ nous iJ6HSOIiS que nous !L~/~3n~me5 pas

L;;; que n'Jus aVi.m~ d~îiw.nric ~ Ci est que l~s fiisàu t e r r o i r

qui 50ï.1"C é Le c t eu r s dans la Ci:rcoIlscrlptionélçct;Hale
ùe }/ ar r ond i s s emer.t p pu i s sent être e J igi t:d es et

~artici~er actieilient en aval cosme en a~OTIt i la vie
.ûe la C8-:JUlUH;:;mt~ ec au c cur r ô Le ,:~,;;ce qu i s 1y re i r .

.En fait c "e st . cette comauucu t ë rur aLe qui les a" vu
na î t r e , les J. ucu r r i t , J.i:::S 8. zo rme e t a .fa i t d'eux c e

qu'ils s cn t , :Gien qu'ils v ive.rt T;e~ulierel.~e:nt uailS 0.05

Je vous remûrcie ~0nsi0ilrle ~r8sicerrt.



MONSlrlJ~ L~PKESluENT.-
.. :.- ..... , ...---~7---~~--------~~--

.:. :x. Je vous r eme r c Le TIiOn cne r Co Lie gue •
{ ~'\

~~ dernierurateur est le PT0sid~nt
Chris:ciaH,. yALii.Ï-JfIIJ •

. .

Je vous remercie ri~(jnsieur le Pre si.ueut.
ho,sieur l~ Pr~SidGnt, je vais peut-Gtre

avoir un :;oi:ùtû(: vue un peu ciiiferent Je tout ce
qu i on v i e n t ci 1 enc enc re .

v'abord je voudrais ({U'Oil CfJSSi:: àe dire
que parce que 10 sous-?refet est dB la hierarchie A,
qu 1 il è vo Lue dUl1s un miLi e u entière;!icmt rural, et

a~al~habete 5upp0se-~-u~1~ que dans le t0nd on se sent
il!éll a 11 a i s e et quo les pays ans ne s orrt pas capab I c s
c,;e C0Ilc<.-voir ou de ce c ide r eni:outi:: c orma i s s anc e de

cause. Je crois qu~ ~os ~aysens 301 t tres 0ian
int0r:nes. Ils savent bi0;i cc; qui s e ?&S$ç mai s j':)

p':;n3t: {{Uv il faut les soutenir et les enc ac rer. Ci est
\:\"..01 a 1ç r ô I c de.s Jart is pol:i..t i':""de:3 et 1 ai Il e u r oS ,:'; t SUT

Ct.;. 1.J01Ht ]'5 lJèIise LiUe: 18 t-'rübl;;;JüB I:~ s e si r ue f;a5 la

~~is )l~~Ot ~&ns une refurlli0 ~lus Jrufo~de quu nous
aVDJi.S a~ji1elI,:;G ';':8 tous nos vo eux 9 ~lOU:J parti scc iaLi s te.

~~ nous ~vons ucmanae ~ ce que la lui 72/2S suit
rb{·Jnü;;;;e c.e Y.J..'';UD i:i ce qu., l.t:s at t r i bu t i o.rs accue ï Les

«e s :;oûs-j,)reie'ts s c i errc cJ.t;volu,;:!5 au c ons e i I r u r a I .
C~ci c.i~ - ~t je ~ai~ qu'an etuaie le ~r0bldfu2 - ;1
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de delibêrations Jes-iliasses rurales at ce sont
ces cierniêres que nous devons v~ritablemGnt
;"ilvîlegier. Cec i d.it.·i~d est bon que lion intr0(1ûi";;8 "--

dans ces cons e iLs TuraJ1i~,.~Q.~~,,~Üe.ü18nts~ma.is fias
il! !, ,litl ' . 1

d~s ~rou~es ~iinterat qui n1agiront pas toujuurs
G.B.HS le 5(:;;:15 OÙ ils do iven t 3.6i1' ~ C î es t -Ci - di re
dans celui ties lntèTat~ des masses rurales.

,.' -':' " .

.... "

:;.

: ,;



Je crois que c'est une question extrêmement délicate
mais Monsieur le Ministre1 nous attendons avec espoir cette réforme,
celle de la composition des conseils ruraux mais surtout celle concer--
nant la nouvelle compétence des conseillers.

Je vous remercie Monsieur le Président.

Monsieur le Président .

.";.,,.""',., Je vous remercie mon cher collègue,
Monsieur le Ministre vous avez la parole pour répondre

aux différentes questions qui vous sont posées.

Monsieur le Ministre de l'Intérieur.

Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les député~,
Je voudrais remercier Messieurs les députés pour les

questions qui ils ont bien voulu poser, et les observations qu'ils
ont faites à l'occasion de l'examen de ce projet de loi.

La première question posée par le premier orateur,
Monsieur le député Boubacar SALL, a trait à la qualité du conseil
rural.

Effectivement en commission, la suggestion avait été
faite, par Monsieur le député-Maire de Mbour d'ailleurs, que la qualité
du conseil puisse être modifiée afin que des fils du terroir qui ont
un certain niveau d'instruction ou une certaine compétence parviennent
comme ils sont électeurs dans leur circonscription de base à être aussi
éligibles dans le conseil rural.

La réponse que j lavais faite et qui est reprise par votre
rapporteur, montrait effectivement que c'est une question qui méritait
étude, d'ailleurs nous llavons à l'esprit et y réfléchissons. Je vou-
drais simplement rappeler à Messieurs les députés qui le savent sûrement
l'esprit de la réforme de 1972. Cette dernière est intervenue après
plusieurs initiatives, plusieurs réformes initiées par le gouvernement
en faveur du mon~e rural et dans le sens de la promotion celui-ci.
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JŒai toujours dit auesi que les élus que vous êtGS ou
les res~onGeblQs ~ui sont à la base ont aussi un devoir Gt un rôle
~~~ssist~nce aux conseillers ruraux pour aider le conseil rurfll à ~ieux
rG~plir son rÔle à côté du sous=préietQ Ce darnicr doit ttrG un oxècu
'tD,nt 0 un éJCc-:nnpaÇJnùteur de la réfori:IG" quelqu'un qui (ost, b. la dispo··
sitioh du Cons~il Rural. Je sais effectivG~ant que leon gr~tifiQ lec
soas-préfets dG t~utCG les tarcsr mais je pensa qu'il ~~ut =U551 leu=
faire un pell justice. Ce nc sont pas tous lce Bous~prefcts qui sQraiù~t
ma Ihonnê t.csv q\d Tl r oxecutc:caient pi:t5 les buug'et:::: do c corenn•mau cé s rUX'fllc-
Dire que des milliards que con~titue le budget rurarr on nG voit rien
d'e particulieremcnt -(:ç~n9iblcsur 18 t.errc::!inv'j U estime qEG C ~GDt cXE;s,:Jre

Lü monde rural actuellement est plain de rêalisationc faites gr8c8
au bu(ige'c0.CS communau cé e dan s tau::: les doma.i.nos ~ qu ~il SUéiqÜ,SG: 60
1 i Eduoet.Lon de la Santé ou de l U ;,~y(~rdulique là v il f a..•.t; rC:i:lclro ÜOl1ull.:'ig.

~ tous ceux qui onL rendu ces investissements et rcalisationp possibl~s
qu û il a : agissQ ÙGS souscpr~~fst ç <los cons e i.Ll.er s zuz aux et .. ((os popu Le..~-
t.Lon s qui ont accopt;e de p.:::ye:c 10. ccxo r ur eLc r;iélÎs aussi b. l ~admini s ..'

tration sui les a cnc~drées.

Dono , l'~(mf:;ieur 12 ?résic"lentp pour me résurücr sur cc
po i.rrt , je roconne i e qu ~il Y a un problème i' il Y e une aspiration qui
se fait jour et: dont il. f au t, {}rendre compte. l'JOUr:;en flGrJ.h·',U; biEm
conscients J étudions le p.rooLèrac et le moment, vonu , nOU3 f er ons fi
l! autorité corcpé t.crit;e dos proposit:ions cm vue el' U~G bonification do la

qualit~ du Consoil rural.

~onsiGur le député Pap6 Alioune N~A~ Gst revenu sur l~
m~rnû questionc et a ajouté une petite ~ention sur 10s risçTIùs de hIc,
ca.ç;G qu i, pou:.:-r.::"icntcontinuer. IJG loi ici &. voulu si;,ùl?lGl:1:Jnt r(::'(Jl~r :r_,..;

~rob18E1G(je 1;Dlection üu 2résident ec d.u.Vicce~f'ref~ident:. 'fot:,s 3:,~7';;"

que cela a été une revendication de la part de certains Alus pcnd~~':
lOl1g-bJ).l',,t)G, ,_,00.[: L' emp Lr c dG Le.• loi f. ..ct:uel1ü 9 le t:i(jr~; f.:,art.:.icipu plc;J,<'

nomerrt. ;.., l' électü)l1 du Pr:;;siden'l. 0'\: C.alVice"Prs::..:idcl"lt. ::::t ':;c (yu l ::'Jil i•.
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C~cst ce gui fait que la légitimité du Pr~sident ou du Vice~PréBident
pouvait être ramise en çause dans la mesqre oü une bonne partie de l~
majorité des conseillers élus pouvait ne pas ~tre dCaccord avec U~

, ~--
président, le tic~a m6me élu faisant la différence. Donc c1cst CG
risque que nOUE>avons voulu ~li;:itinGr avec C(/C~C0LoI , pouz ciué.}. l vélGcti{_,
du Pr8si.d'::::,,-,,"t.:(;\;.du Vicce,px.-én;idcnt üQ souffre d ' i':l.U,CUYlQ <;,nül.ri.alic: 0:1 t.ouc

~'·~'''';·'·l·l':·1.·''''uoi t ·",1,.", C'OF'D",::;tr,-- \~ ':1 -'- \.:. .t. '- .: ",,..; . 1:' ->. , ••• ,,: .','1- ..;,'- ,;.

ln conseiller issu de co mode
etant issue au suffz~g8
do vote particip6nt LIeur

dlcction. Le risqu2 dG blucage ou 60 lutt0 dOillcurc dans la vis ccurant0

haic~blo de m~in~enir los clémcIl~B Den issus dGun parti dans 18 conseil

élus et, de ce ., ... ~s: [-::.:L"l;. (.: onc: g

rural rspr~2entc~ uns 2utrc
5Gnsibilit~ 0t 1& jou0r leur rÔle. Donc je ne dirai pee que cette pO~81-

V0U~ ditca quGll ni8st pas souhaitable qulil y ait d2S
conso Ll.Le.re .:!u :;:,;i.!::F:,:Ü, g J ('; p(;!n~:;c é.:,'iJoir r-épondu ,j. co La OP. di[F~nt que: 10

poz sonnc , ~~t:(;(;ntH~IT':'je IGa.i d i t , ],("'::vi,c c..i1J.(J·tidic;rlrl~ .r~0Uf-:)S.ir·.;::~~:ifi(~.(18

pez sonnoc (~~u:Lrlij{~r}."'c j(·~r[J::i;[~~·t'-;: '., l.cêc~)lc ct ~1Ui.. [.H)ll:rtb.nt. CIë'.l'i5 La 'vic

b'jor18 icur

o , "
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<1i:.~lS t.OU·CG::: l~!s r~gio115 0 Avc:.c le;:; x...~t·Qrffies j_ntrcGui t(~O ~'.tl. r!i"v,~au rLt~...1:.~j._.<=>

c i pe.L e '~jc o.i!J ~iu \J Ù mon con s c l(.~. 1~·::";~i.~i~·.r2phz.c c de; le. J~{.-;f·orr~1o 2-: f-.:·t~~

national, ccl18 qui consi3tait ~ c~0or dès CQIIGctivit~~ localcsf

Lie l)ür.i!>(.;. q-q~::?: JjJ.)~~l;:; avoris rrLê.::int:Cli.(~tX1c ;jU~~~i.,c:;:-,.J!tt.·[~2n. t dG recul ç "

sUi.:iistünlYi(.;J.":tt. Cl ~ ~:<p':-;:riC}:1CG cic~ (:;er.t:.:.) r ..~:forlLie t ant. G e [·.:gi;;:,:S:.. ..r:t~. ,~\'-.:s ccmmunon

je

~onsiGur ~G Présidcnt.=

~2 discussion gsnfr21G est close.

i-~üflL .i.ouz L·~:::~~It...C E .illC. C]~··~-:;·~I(l~.0------_ .._...,-----,._~

loi n..)

1
o 1 0
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~irect prGn~snt p2rt au scrutin.

"tours scruti1î_l!

0~ sufiragcs, la candidat le plus gg~ G3t d~clar~ ~lu".

~on5ieur le Pr~Gid~nt---~._--------_._-----. .

• " ..•.~ 1 J

Quels sont ceu~ qui so~t contre son adoption ?


